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   BOURSE PERFORMANCE   
                       des Clubs Zonta - France Nord-Est   

 

 

 
Règlement général à remettre aux candidates 

 

 

 

OBJET : 

 Attribuer une aide financière à des jeunes femmes qui rencontrent de réelles difficultés à  

réaliser leur projet professionnel du fait de leur condition de femme. 

 
 
SPECIFICITE : 

- Service permanent des clubs Zonta de l’Area 02 (France Nord-Est), pour encourager la 

parité au regard du choix professionnel. 

- La Bourse Performance est accordé tous les deux ans à des femmes résidant dans l’area. 

- Il est un soutien à l’épanouissement et une aide pour favoriser l’aboutissement d’un projet 

      professionnel dans un domaine où les femmes sont peu nombreuses. 

-    En aucun cas, cette bourse ne saurait être considérée comme une simple bourse d’études. 

-    Il est décidé deux niveaux de récompenses : 

 

 Enseignement professionnel / C.A.P. – BEP – BAC PRO. 

      Prix Performance « Jeune Talent » (2.500 euros) reconnaître et encourager le projet  

      proposé par une candidate qui n’a pas fait d’études supérieures et qui suit des filières     

     manuelles ou professionnelles souvent décriées. 

 

 Enseignement supérieur /POST-BAC - BTS, GRANDES ECOLES, UNIVERSITES… 

      Prix Performance (2500 euros) reconnaître le niveau d’excellence d’un projet proposé. 

 

 

SELECTION DES CANDIDATES :  

- Age minimum : avoir 18 ans à la clôture des inscriptions.  
- Etre domiciliée dans l’area. 

- Se distinguer par son excellence dans le domaine choisi. 

- Rencontrer des difficultés matérielles et/ou d’intégration du fait de sa condition de 

femme. 

 

Les candidates complètent soigneusement le dossier et le remettent au club Zonta. 

Le comité «Bourse Performance » reçoit des clubs de l’area, les dossiers de candidatures, en 

vérifie la conformité et les présente aux membres du jury 

 

Clôture des dossiers, date limite de réception des dossiers : 31janvier. 
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JURY 

Il est présidé par l’Area Director. 

Il est constitué : 

- des déléguées des clubs habilitées à voter aux réunions de l’area, 

- du Comité de la Bourse, 

- des représentants du monde enseignant et/ou professionnel, dans les domaines des 

candidates sélectionnées (membres du Zonta ou extérieurs), qui seront recherchés par le 

club organisateur de la réunion d’area. 

Dans le cas d’un dossier présenté par un club, un membre de ce club ne pourra pas faire partie du 

jury. 

Les dossiers seront présentés par la présidente du Comité. 

Les membres habilités à voter attribueront à chaque candidate de 0 à 10 points par ordre 

croissant de valeur. La Bourse sera attribuée à la candidate ayant totalisé le plus grand nombre 

de points. 

 

 

ENGAGEMENT DES BOURSIERES :  

Le montant de la Bourse est de 2.500 € versés en deux fois. 

Chaque lauréate s’engage à informer le comité du suivi de ses études et de l’emploi des fonds par 

l’intermédiaire du club parrain. 

Tout changement de statut (par exemple changement d’orientation) ou manquement à ce point du 

règlement entraînera la suspension voire la suppression des versements. 

 

 

CALENDRIER :  

 

- Convocation du Jury pour l’attribution du Prix  réunion d’Area de mai années impaires. 

 

- Remise de la bourse en 2 versements :              

  1er versement ,     réunion des clubs d’octobre années impaires 

            2ème versement (solde)  Mai/juin     réunion des clubs mai années paires. 

 

 
*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=*=* 

*=*=*=*=*=*=*=* 

 

 

 
Dijon, le 9 Septembre 2011 
 
Michelle SCOMPARIN 
Présidente Comité « Bourse Performance » 
19, Av. Victor Hugo 
21000 Dijon 

Tél. 03 80 43 47 76 

e.mail : mme39@orange.fr 

 
 


